
			

M. et Mme FOUASSIER
Rue de la Combe

16560 AUSSAC-VADALLE


Aussac-Vadalle, le 02 mars 2026







Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre demande de dérogation scolaire 2026-2027 pour votre enfant Sacha Fouassier aux motifs suivants :

· Votre enfant a ses repères au sein de cette école, tant au niveau de l’équipe éducative que de ses camarades, un changement d’établissement pourrait être déstabilisant pour lui,
· Ses grands-parents habitent Ruelle et ils en auront la garde en complément du temps scolaire et peuvent assurer une meilleure réactivité en cas d’urgence,
· L’école est située sur le trajet domicile-travail de la mère, ce qui facilite l’organisation quotidienne.

Je vous informe que j’émets un avis favorable sous réserve que la commune d’accueil ne nous demande pas de participation financière. En effet la commune d’Aussac-Vadalle dispose de places suffisantes à l’école maternelle du R.P.I. et peut accueillir votre enfant.

Espérant avoir répondu à votre demande je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.



Le Maire,
Gérard LIOT



Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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